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Changement de patron et de sarl

Par de bellissen, le 20/05/2009 à 16:05

Bonjour,
je suis employee dans une entreprise depuis 1 an en cdi mon patron vien de laisser l
entreprise en gerance a2 associés donc changement de SARL on me dis que je n ai pas a
signer de nouveau contrat ??? je voudrais aussi savoir si j ai droit a une periode d essais ?
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